
" regrettait de n'avoir qu'un sheiling à envoyer, je
" voudrais pouvoir changer chacun de ces cents en

mille piastres pour mieux marquer mon dévouement
à notre chère Saine .ine." Les premières aumônes

recues jusqu'ici ne sont qu'un commencement,
mais il annonçe les suites les plus encourageantes.
Les cours Canadiens sont bien faits pour compren-
dre le conseil de Louis Veuillot dans un de ses plus
charmants récits : " Ne refuser jamais la charité à

qui vous la demande pour la construction d'une
église."
D'après ce qu'on nous rapporte, plusieurs grâces

merveilleuses ont déjà été obtenues de la Bonne
Ste Anne, rien que par la promesse de contribuer à
l'achèvement de son sanctuaire privilégié.

Nous rappelons encore qu'en faisant une foispour
toutes l'aumône d'un shelling, en faveur du sanc-
tuaire de Ste Anne de Beaupré, on a droit, pendant
la vie et après la mort :

1o. A deux messes qui se disent à perpétuité tous
les mois dans le dit sanctuaire ;

2o. Aux prières publiques, qui se font aussi deux
fois le mois, dans la même église, en faveur des
bienfaiteurs.

On peut procurer le même avantage à toute per-
sonne quelconque, vivante on défunte, en payant
pour elle la même somme.

Pour jouir de ces faveurs spirituelles, l'aumône
seule suffit. Il n'est point nécessaire d'envoyer son
nom à Ste Anne de Beaupré, ni de recevoir un
billet d'affiliation. Ces billets cependant sont offerts
à tous ceux qui les désirent.-Ste Anne de Beaupré.

o
AVIS.

On peut s'abonner aux Annales de la Bonne Ste
Anne, en tout temps ; mais on fait toujours dater
les abonnements du 1er avril de chaque année, et


